


Article 4: 

Le placement est effectué en 3 parts, respectivement de 1 013 000 €, soit un total de 
3 039 000 €. Chaque part peut être mobilisée individuellement sans qu'il soit nécessaire de 
renouveler le placement du solde pour la période restant à courir. 

Article 5: 

Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision 
dont ampliation sera adressée : 

A Monsieur le préfet de la Haute-Savoie ; 
A Madame la comptable publique de la commune ; 

Article 6: 

La présente décision sera rendue exécutoire après publication et transmission au 
représentant de l'État dans le département. 

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente décision. 

Décision du Maire certifiée exécutoire compte 
tenu De sa réception en Préfecture le 09/01/2024
De sa publication le 09/01/2024

Le Maire, 
Séverine MUGNIER

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est 
susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 


